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CANTON DU VALAIS
KANTON WALLIS





Formulaire de signalement

                 APEA
	Signalant

	Nom/Prénom 
	     

	Adresse 
	     

	Téléphone 
	     

	Email 
	     

	Fonction 
	     

	Identité de la personne à protéger 

	Nom/Prénom 
	     

	Date de naissance 
	     

	Etat civil
	     

	Adresse
	     

	Téléphone
	     

	Email
	     

	Langue
	     

	Identité des proches

	Nom/Prénom 
	     

	Adresse 
	     

	Téléphone 
	     

	Langue
	     

	Lien avec la personne à protéger
	     

	Nom/Prénom 
	     

	Adresse 
	     

	Téléphone
	     

	Langue
	     

	Lien avec la personne à protéger
	     


	Situation médicale

	La personne à protéger est-elle atteinte dans sa santé physique / psychique ? (à préciser)
     

	Explication de la situation et des faits constatés 

	     

	Interventions et mesures de protection entreprises jusqu’ici / Résultat

	     

	Pourquoi le signalement est-il fait maintenant ?

	     

	La personne à protéger ou ses proches ont-ils été informés du présent signalement ?

	( Oui, qui ?
	     

	Si oui : quelles ont été leurs réactions ?
	     

	( Non, qui ?
	     

	Si non : Pourquoi ?
	     

	Est-ce qu’une autre personne a été informée du signalement ?
	     

	Besoins de la personne à protéger : quelle est l’aide attendue du curateur ?

	     

	Proposition de curateur : souhaitez-vous proposer quelqu’un en qualité de curateur ? Si oui, merci d’indiquer ses coordonnées complètes (nom, prénom, téléphone., email, adresse, lien avec la personne à protéger)

	     

	Remarque

	     


Lieu et date 




     
   Signalant







                           Signature


Art. 443 CC (Code civil suisse) 





1 Toute personne a le droit d’aviser l’autorité de protection de l’adulte qu’une personne semble avoir besoin d’aide. Les dispositions sur le secret professionnel sont réservées.


2 Toute personne qui, dans l’exercice de sa fonction officielle, a connaissance d’un tel cas est tenue d’en informer l’autorité si elle ne peut pas remédier à la situation dans le cadre de son activité. Les dispositions relatives au secret professionnel sont réservées.


3 Les cantons peuvent prévoir d’autres obligations d’aviser l’autorité.
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